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COMMUNIQUE

Gestion de l’eau en Vend�e :
le verre, qui n’�tait qu’� moiti�-plein, est en train de se vider !

L’arr�t� ‘s�cheresse’ de cette ann�e 2010, destin� � encadrer les arr�t�s 
pr�fectoraux de crise ou de pr�-crise avait �t� r�-�crit de fond en comble. Cette �volution �tait 
n�cessaire pour se mettre en conformit� avec la r�vision du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne. Les nouvelles dispositions, bien qu’encore tr�s �loign�es de ce que demande le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et zones de marais, pr�sentaient cependant des 
nouveaut�s significatives :

Ainsi, les p�rim�tres des zones dans lesquelles s’appliquent les mesures de 
limitation des pr�l�vements d’eau ont �t� redessin�s. Cependant, les eaux des rivi�res et des 
marais du Sud-Vend�e sont toujours g�r�es ind�pendamment des eaux des nappes qui leur 
sont pourtant connect�es. Dans les d�partements voisins des Deux-S�vres et de la Charente-
Maritime, la gestion simultan�e de l’ensemble de la ressource, qu’elle soit de surface ou 
souterraine, est acquise depuis longtemps. Sur ce point, donc, la Vend�e doit encore �voluer.

Mais la grande affaire de cette ann�e 2010 porte sur les volumes autoris�s (les 
� quotas � d’irrigation) et leur taux de diminution. La d�marche doit permettre d’atteindre 
graduellement l’objectif du SDAGE, objectif lui-m�me fix� au terme du lobbying 
consid�rable des tenants du maintien � un haut niveau des pr�l�vements de l’irrigation 
intensive.

Qu’en est-il exactement ?
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Il convient de rappeler tout d’abord que les mesures de gestion reposent sur la 
combinaison de plusieurs param�tres : 
- des attributions de quotas volum�triques ;
- et d’autre part des seuils d�terminant des d�cisions croissantes de vigilance, de limitation, 

ou d’interdiction des usages de l’eau, seuils fix�s en termes de d�bit pour les eaux de 
surface, et de niveau pi�zom�trique pour les nappes.

La plupart des niveaux de vigilance sur les rivi�res ne sont pas modifi�s en 2010. 
On note cependant que le ‘seuil d’interdiction de pr�l�vement’ a �t� subrepticement abaiss� 
pour le secteur ‘Vend�e-S�vre Niortaise’ ! C’est un petit cadeau discret fait en passant aux 
pr�leveurs directs dans les cours d’eau et foss�s du Marais poitevin.

S’agissant des nappes du Sud-Vend�e, les niveaux de limitation et de 
d’interdiction des pr�l�vements avaient �t� relev�s, tout en restant encore bien loin des 
valeurs n�cessaires � l’alimentation correcte du Marais. Mais apr�s le � si�ge � de la 
pr�fecture organis� par la FDSEA, cette d�cision devrait �tre annul�e. Pour m�moire, sur le 
secteur du Lay pris � titre d’exemple, le retour � la disposition de 2009 signifie qu’il faudra 
attendre que la nappe soit � peu pr�s � 1.70m1 sous le niveau moyen de la mer pour 
suspendre les pompages ! la marge est confortable !

Quant � la r�duction des volumes attribu�s aux irrigants, objet du scandale, il 
convient d’en mesurer la port�e v�ritable, en comparant le niveau des autorisations avec celui 
de la consommation r�elle, toujours bien moindre. Voyons quelques chiffres :

Secteur du Lay : volume autoris� en 2010 : 6.9 Mm3 ; consomm� en 2007 : environ 
5.2 Mm3
Secteur de la Vend�e : volume autoris� en 2010 : 12.1 Mm3 ; consomm� en 2007 : 
environ 9.8 Mm3

Il est donc clair que la r�duction annonc�e s’inscrit dans une dynamique 
progressive, mais encore trop lente pour diminuer concr�tement cette ann�e les pr�l�vements 
r�els. Elle n’a somme toute qu’un caract�re th�orique, et que bien du chemin reste encore � 
parcourir avant d’en arriver � un niveau de consommation de la ressource compatible avec la 
pr�servation des milieux naturels aquatiques !  Cet objectif devra pourtant �tre atteint dans les 
d�lais prescrits. C’est in�luctable.

� force de pressions sur l’administration et de d�clarations sans fondement, les 
repr�sentants des irrigants emp�chent, depuis d�sormais de longues ann�es, tout progr�s 
significatif dans la gestion de la ressource. Or, s’ils pensent, aujourd’hui, avoir gagn�, ce 
n’est s�rement pas en cr�dibilit� ! Et la mise en sc�ne actuelle, qui rel�ve du � deux pas en 
avant, un pas en arri�re �, n’a finalement pas de sens : elle vise � reculer l’�ch�ance, elle ne 
permet �videmment pas de s’en d�faire. Plut�t que d’anticiper sur des �volutions in�luctables, 
les irrigants se r�jouissent donc d’une victoire � la Pyrrhus !
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1 Soit � la cote –1.35 m NGF : r�f�rence des cotes des cartes IGN.


